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MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-ANNE-DE-SOREL 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 575-2023 
 
Règlement décrétant une dépense d’un million 
cinquante mille dollars (1, 050,000 $) et un 
emprunt de six cent cinquante-cinq mille six 
cent cinquante-huit (655 658 $) afin de 
pourvoir à une décision rendue par le Tribunal 
administratif du Québec ordonnant le 
paiement d’une indemnité d’expropriation : 
dans le cadre de l’expropriation à des fins de 
parc d’une partie du lot 4 484 454 
circonscription foncière de Richelieu, du 
Cadastre du Québec. 
 

 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance extraordinaire du 
28 septembre 2023 par le conseiller Benoit Bibeau ;  
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été déposé lors de la séance extraordinaire du 
28 septembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du Conseil au moins deux 
(2) jours juridiques avant la tenue de la présente séance ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie de ce projet de règlement est à la disposition du public pour 
consultation au bureau de la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil déclarent avoir lu ce projet de règlement et 
renoncent à sa lecture par le greffier-trésorier ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Benoit Bibeau 
 
APPUYÉ PAR : Roger Soulières 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que le présent règlement portant le numéro 
575-2023 soit et est adopté et qu’il soit statué par ce règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2- Le Conseil est autorisé à acquitter la condamnation monétaire à titre d’indemnité 

d’expropriation découlant de la décision rendue par le Tribunal administratif du 
Québec, le 26 septembre 2023, selon les modalités qui y sont prévues, cette 
décision est jointe à l’annexe « A » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

 
ARTICLE 3- Le Conseil est autorisé à dépenser, à ces fins, une somme d’un million cinquante 

mille dollars (1,050,000 $) pour les fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 4- Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 

autorisé à emprunter une somme de six cent cinquante-cinq mille six cent 
cinquante-huit (655 658 $) sur une période de vingt-cinq (25) ans et à affecter 
une somme de trois cent cinquante mille dollars (350 000 $) provenant du surplus 
accumulé non affecté. 

 



 

 

ARTICLE 5-      Afin de financer la dépense décrétée au présent règlement, le Conseil est autorisé 
à utiliser les soldes disponibles des règlements suivants pour une somme de        
44 341,89 $. 

 

Règlements Montants 

544-2020 3 972 $  

545-2020 24 217 $  

551-2020 10 261 $  

554-2020 5 891 $ 

 
Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément au tableau 
d’échéance des règlements dont on approprie les soldes. La taxe spéciale imposée 
(ou la compensation exigée) par les règlements mentionnés plus haut et dont on 
utilise les soldes disponibles est réduite d’autant. 

 
ARTICLE 6- Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 
apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
ARTICLE 7- S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 

est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute 
autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 

 
ARTICLE 8- Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

ADOPTÉ À SAINTE-ANNE-DE-SOREL, ce 2 octobre 2023. 
 
 
 
 
 ________________________________ 
 Michel Péloquin, maire 
  
 
 
 
 
 ________________________________ 
 Maxime Dauplaise, directeur général et 

 greffier-trésorier 
 
 
 
 

Avis de motion : 28 septembre 2023 
Dépôt du projet de règlement : 28 septembre 2023 
Adoption du règlement :  2 octobre 2023 
Registre : Non requis 
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Annexe « A » 
 

Décision rendue par le Tribunal administratif du Québec, le 26 septembre 2023 
 


















